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1. OUVERTURE DE LA REUNION 

En association avec la 4ème session du groupe de travail sur les thons tropicaux, la 3ème réunion du GTMA 
s’est tenue à Changhaï, Chine, du 3 au 11 juin 2002. La réunion était dirigée par le Président en exercice, 
Alain Fonteneau de l’IRD, France. La liste des participants est incluse en annexe I et l’ordre du jour de la 
réunion en annexe II. David Agnew a été nommé rapporteur de cette réunion. 

2. FINANCEMENT 

En 2000, le GTMA a estimé que le coût d’un programme complet de marquage serait de 16M $EU. En 
2001, le GTMA a revu cette estimation à 12M $EU, en se basant sur le fait que la CE proposait un 
programme révisé de marquage à petite échelle. Le GTMA reconnaît maintenant qu’il est peu probable 
qu’un tel financement soit fourni en une seule tranche et que la stratégie du programme de marquage doit 
être reformulée pour tenir compte de cela. Ce sujet est discuté plus en détail dans la section 4.2. Les 
financements suivants sont actuellement disponibles, ou susceptibles d’être disponibles dans un futur 
proche :  

IPTP 

La CTOI est maintenant récipiendaire de 184 000 $EU de fonds de L’IPTP. Ceux-ci ont été assignés aux 
projets pilotes à Mayotte et aux Seychelles. Le projet pilote de Mayotte est décrit ci-dessous, et des plans 
pour le projet pilote aux Seychelles sont discutés en détail dans le chapitre 4. 

UE DG-Dev 

Comme discuté lors des réunions précédentes, 4,5M € peuvent être obtenus à travers la direction générale 
de l’UE pour le développement (DG-Dev). Le projet sera financé sur requête si deux pays de la zone 
occidentale de l’océan Indien la demande. Les Seychelles et l’Île Maurice ont fait la demande appropriée. 
Ce financement est en principe assuré, et sera probablement fourni en 2004. La première partie du 
processus de fourniture est en cours, et une étude détaillée de faisabilité doit être entreprise durant la 
deuxième moitié de 2002. Cette étude sera entreprise par des consultants près la DG-Dev (à choisir en 
juin 2002), aura un budget pouvant aller jusqu’ à 175 000 €, et identifiera une proposition, un plan de 
travail et un budget détaillés pour le projet principal de marquage. 

Les consultants se baseront sur les rapports du GTMA et du GTTT, et sur des discussions avec les 
gouvernements de l’Île Maurice et des Seychelles ainsi qu’avec le Secrétariat de la CTOI pour développer 
un plan détaillé pour le projet. À cet égard, on a noté que le plan originel comprenait le financement pour 
couvrir les études pilotes et au moins la partie principale de l’IOTTP. Puisque les fonds sont peu 
susceptibles d’être disponibles avant au moins la fin de 2003, il est clair que la plupart des projets pilotes 
auront probablement été réalisés d’ici là. 

Autres financements de la  Commission Européenne (DG-Dev et DG-Pêche) 

La DG-Pêche de la CE a proposé un budget annuel de 200 000 € (environ 180 000 $EU) pour le 
programme de marquage de la CTOI. Ce financement serait disponible en 2002 et le Secrétariat de la 
CTOI proposera des plans de marquage correspondant à ce budget. Tout projet demandant un 
financement sur ces fonds doit avoir des objectifs clairement identifiés. Ce financement est apparemment 
lié à des fonds qui devraient être engagés par d’autres pays industrialisés pratiquant la pêche. 
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Un dépassement de budget de 20% maximum est apparemment permis sur le projet actuel de DG-Dev, 
mais ne sera pas inclus dans le plan. La possibilité existe également d’obtenir une extension de 
financement de la DG-Dev, dans le cadre de la Commission de l’Océan Indien (COI), si le projet initial 
est un succès. Par conséquent, il pourrait y avoir à moyen terme environ 5M € de fonds additionnels de la 
DG-Dev fournis par la COI. 

Les nouvelles dispositions de financement de la DG-Pêche peuvent également permettre une contribution 
par la CE allant jusqu’ à 1M € par an pendant au maximum trois ans pour les programmes de marquage 
de thon réclamés par les organismes de régionaux des pêches auxquels participent les états membres de 
l’UE. Le programme de marquage de la CTOI pourrait se qualifier indirectement pour une telle aide. Ces 
fonds iraient à des états de l’UE qui pêchent le thon et les poissons porte-épée dans l’océan Indien. Ces 
pays devraient élaborer leurs programmes nationaux de marquage en coordination avec la CTOI et son 
GTMA. 

Autres offres 

Le Japon serait disposé à fournir 80 000 $EU par an pour le projet de marquage, sur une période de cinq 
ans, mais n’a pas encore donné d’engagement ferme. Il a été également suggéré que le Japon pourrait 
fournir des navires pour le programme de marquage. Ceci constituerait une considérable contribution « en 
nature », mais il n’y a toujours pas d’engagement ferme. De telles contributions en nature seraient très 
intéressantes pour le programme si les navires de marquage pouvaient être fournis pour une longue durée. 

Diverses associations thonières de l’UE ont offert leur appui total au programme de marquage de la 
CTOI, mais la forme de cette aide n’est pas encore complètement définie. 

Certaines entreprises de la CE ont également proposé que les bateaux actuellement désarmés dans le 
cadre du programme de réduction de capacité soient utilisés comme contributions « en nature » si la CE 
acceptait d’utiliser les fonds de compensation à cette fin. Cette question est en cours de discussion à la 
CE. 

Les autorités de Mayotte et de La Réunion ont également exprimé leur volonté de fournir un soutien « en 
nature » aux études de marquage conduites dans leurs eaux, prenant en compte leur intérêt à maintenir des 
pêcheries durables dans leurs eaux (des projets concrets devront être développés). 
De telles offres sont toujours accueillies avec gratitude. 

Le GTMA a recommandé que la Commission demande que les offres du Japon et de la CE soient 
confirmées et pleinement intégrées dans le programme de marquage IOTTP. 

En dépit d’un démarchage continu, aucune réponse n’a été reçue du Service Global de l’Environnement 
de la Banque Mondiale (GEF) en ce qui concerne un éventuel financement du projet de marquage au titre 
de son programme sur les « grands écosystèmes marin ». 

3. AUTRES PROJETS DE MARQUAGE DANS L’OCEAN INDIEN 

Le Japon a procédé à quelques marquages « opportunistes » sur des thons tropicaux dans le cadre de son 
programme de marquage du thon rouge du sud, mais aucun thon obèse n’a encore été marqué à ce jour. 

 Le GTMA a rappelé qu’il a été décidé que la CTOI soit le « dépôt » de toutes les données de marquage 
de thon dans l’océan Indien. Dans ce but, il a pressé toutes les parties et les organismes régionaux de 
gestion des pêches coopérants d’envoyer leurs données de marquage et recapture au Secrétariat de la 
CTOI, qui développe une base de données de marquage qui sera intégrée à WinTuna. 
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4. PROGRAMME DE MARQUAGE DES THONS DANS L’OCEAN INDIEN (IOTTP) 

Avancement des travaux depuis la dernière réunion 

Comme requis lors de la dernière réunion du GTMA (2001), le Secrétariat a acquis un certain nombre de 
marques Hallprint et une caméra vidéo. Une partie des marques et la caméra furent utilisés à Mayotte 
dans le cadre de l’étude pilote (voir ci-dessous) et des marques ont été fournies à l’IFREMER à La 
Réunion pour des marquages « opportunistes » dans le cadre de son programme de marquage de la 
daurade coryphène. Un devis a été demandé pour la fourniture de matériau pour des DCP, et il est acquis 
que les flotteurs, et éventuellement les chaînes seront fournies gracieusement par une entreprise aux 
Seychelles. 

Une étude pilote de marquage effectuée à partir d’un petit palangrier ainsi que le lancement du bureau des 
pêches ont été réalisés à Mayotte en 2002. Le projet comprenait des rencontres avec le public, les 
pêcheurs et les gestionnaires pour promouvoir le projet, le développement d’un berceau de marquage, un 
jeu de marquage à la palangre, trois jours de marquage à la ligne à main sur des bancs de thons libres ou 
rassemblés autour de CDP fixes, ainsi que des rencontres avec les professionnels du secteur aquacole au 
sujet de la possibilité de production de Chanos chanos. La poupe du navire de 8m était au niveau de l’eau, 
ce qui rendait aisé d’amener les poissons à bord et de les marquer sur une table réglable, construite à cet 
effet. Quinze poissons furent marqués, 9 avec le jeu à palangre et 6 durant les jours de marquage à la 
ligne à main, en prenant des poissons capturés par des pêcheurs locaux et en transférant la ligne sur le 
bateau de marquage. L’expérience a montré que le marquage depuis des palangriers et également depuis 
des bateaux de pêche à la ligne à main est possible à Mayotte. La méthode ligne à main nécessite une 
météo clémente, mais un bateau marqueur peut être fourni en thons en bon état par 5 à 15 ligneurs à ligne 
à main participants aux opérations. Une bonne coopération avec la communauté des pêcheurs est 
essentielle pour ce projet, mais les premières impressions montrent que les pêcheurs sont disposés à 
collaborer au projet. 

Organisation et objectifs révisés 

Il est admis que bien que la totalité des 12 M € pourrait finalement être atteinte, il est très improbable que 
cette somme soit disponible en une seule fois. Il est plus probable qu’elle soit mise à disposition sous 
forme d’une série de financements séparés fournis par des sources diverses, avec des contributions 
significatives « en nature » des Membres de la CTOI et de l’industrie. La valeur de telles contributions 
« en nature » peut être élevée, mais requiert beaucoup  plus d’efforts de coordination avec les autres 
activités du programme que les simples contributions financières. À la lumière de cette situation, il a été 
admis qu’un plan séquentiel plus détaillé devra être mis en place pour atteindre les objectifs des 
programmes à petite et grande échelle. 

Il a toutefois été admis que les objectifs initiaux du programme devraient être conservés, et qu’il devrait 
toujours être composé de projets à la fois pilotes, à petite échelle et à grande échelle. 

Le but des études pilotes (projets pilotes) serait d’étudier la faisabilité du marquage en utilisant des 
bateaux et des engins de marquage non conventionnels, ou de résoudre les problèmes de l’appât vivant. 
Ainsi, différentes études pilotes pourraient être requises pour différentes zones, méthodes de marquage et 
espèces. Les études pilotes peuvent être les précurseurs nécessaires aux projets à petite et à grande 
échelle. 

Le but des projets à petite échelle sera de répondre à des questions scientifiques spécifiques ciblant des 
problèmes de gestion. Leurs buts et objectifs seraient spécifiques et limités. Par exemple, pour étudier les 
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mouvements des thons et la croissance à des tailles données et dans des zones d’intérêt spécifiques (telles 
que le canal du Mozambique ou les îles des Seychelles). 

Le but des projets à grande échelle serait de répondre à une large gamme de questions au sujet des 
déplacements des thons, de la croissance, de la mortalité naturelle etc. (tableau 1 du rapport de la 1ère 
session du groupe de travail sur le marquage, Seychelles, 2000) dans la totalité de l’océan Indien et de 
fournir  tous les résultats qui sont nécessaires pour une évaluation cohérente des ressources de thons 
tropicaux de l’océan Indien. 

Problèmes spécifiques liés aux activités en cours 

Le problème de l’appât vivant 

Le GTMA a proposé des opérations à grande échelle de marquage à la canne qui exigeront un 
approvisionnement en appât vivant dans diverses zones. Étant donné que l’appât vivant a été rarement 
employé par des bateaux canneurs dans l’océan Indien, il est nécessaire d’étudier ce problème. Les 
Seychelles sont proposées comme l’endroit le plus approprié pour entreprendre le projet pilote appât, car 
leur emplacement est idéal comme zone potentie lle de marquage. Ceci découle de leur position, située 
centralement dans le s zones de pêche de l’océan Indien occidental et près de la pêcherie sur DCP de 
Somalie, ainsi que de la disponibilité du personnel de soutien du Secrétariat de la CTOI, de l’IRD et de 
l’Autorité des Pêches des Seychelles. Un projet pilote sur l’acquisition d’appât vivant comportera 
l’identification de l’appât approprié et l’identification des méthodes pour capturer un tel poisson autour 
des Seychelles.  

Le GTMA a discuté la disponibilité de deux sources pour l’appât. Autour des Seychelles, les chinchards 
Decapterus spp. sont susceptibles d’être plus robustes en tant qu’appât vivant que les Sardinella. La 
capture se ferait probablement au moyen de seines de plage ou de petits ringnets, mais il a été noté qu’il 
peut y avoir des difficultés considérables à localiser et capturer avec succès le poisson. Par exemple la 
pêcherie espagnole à la canne (1983-84) a capturé avec succès des appâts mais a dû fonctionner de nuit 
sans lumières. 

Une alternative pourrait être d’utiliser le chano disponible dans le commerce (Chanos chanos). Chano qui 
doit alors être transporté par avion depuis Taiwan, coûte environ 20 000 $ pour 100 000 alevins. Un 
facteur additionnel est que les alevins doivent être arrivés à 10-12g pour être utiles pour le marquage, de 
sorte que 1 tonne d’appât coûte 20 000 $ plus le coût d’alimentation, même en l’absence de mortalité 
significative. Les canneurs prendraient habituellement 1t d’appât à la fois pour le marquage, et ainsi le 
coût de l’utilisation du chano serait élevé. On l’a noté que l’appât peut également être fourni par d’autres 
zones de l’océan Indien occidental, par exemple La Réunion, mais il serait préférable de le capturer près 
de la zone dans laquelle le marquage doit être entrepris. 

Il existe à La Réunion un groupe de recherche travaillant sur les petits pélagiques. Ce groupe capture les 
poissons en utilisant des ringnets et les maintient vivants dans des bassins. D’autres programmes 
maintenant le poisson dans des cages sont en cours. Le GTMA a convenu d’approcher ce groupe pour 
étudier le type de cages utilisées, leur coût et leur disponibilité et si elles pourraient être utilisées pour le 
projet pilote appât aux Seychelles, et à quel coût.  

Il a été rapporté qu’il existe deux compagnies basées à Mayotte qui pourraient aider à la production du 
chano, élevé à partir d’alevins importés. Il pourrait être possible de procéder au grossissement 
précocement dans la saison (en mars) de marquage, et de les maintenir à la taille idéale de 8-15cm 
pendant toute la période de marquage par contrôle de l’alimentation. Il a été également signalé que des 
plans semblables pour développer l’élevage du chano sont actuellement étudiés aux Seychelles. 
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Le GTMA a convenu qu’un projet appât devrait être entrepris aux Seychelles en 2003 pour étudier la 
faisabilité de localiser et de capturer l’appât. Les plans détaillés pour le projet devraient prendre en 
considération la discussion ci-dessus sur la capture et le stockage de l’appât. Le Secrétariat de la CTOI 
devra engager un maitre-pêcheur. Il faudrait s’assurer de la disponibilité du bateau de recherches de la 
SFA, l’Amitié, et également commander l’engin de pêche nécessaire. De possibles emplacements abrités 
pour les cages devraient être déterminés dans la phase de planification. Le Secrétariat de la CTOI et la 
SFA devront développer un budget détaillé. 

Marquage par les clubs de pêche sportive 

Le GTMA a recommandé l’année dernière que le Secrétariat de la CTOI entreprenne une étude pour 
identifier toutes les zones où la pêche sportive capture du thon dans l’océan Indien. Il y a relativement peu 
de zones connaissant des activités significatives de pêche de sportive (Afrique du Sud, Île Maurice, La 
Réunion, Seychelles, Malindi (Kenya), Phuket, Australie). Dans la plupart de ces zones il semble difficile 
d’encourager les pêcheurs sportifs à marquer et à relâcher les thons bien qu’il y ait un marquage actif de 
poissons porte-épée dans de plusieurs sites. Dans de nombreux endroits, le revenu de la vente de thon est 
employé pour compléter les revenus issus de la location des bateaux. Il a été suggéré que le système de 
récompense à la recapture pourrait être modifié pour fournir une récompense au tagger et au trouveur de 
marque, mais cela serait difficile à administrer. Le budget de l’IOTTP ne permettrait aucun paiement 
régulier aux pêcheurs sportifs pour le poisson marqué. En outre, il y aurait des difficultés à s’assurer que 
les poissons soient marqués correctement et aient  une survie élevée. Les schémas de marquage sur la côte 
est des USA ciblent une partie des bateaux de pêche sportive dont les équipages sont bien entraînés, une 
méthode qu’il serait difficile et coûteux de mettre en place dans l’océan Indien. 

Pour le moment, le GTMA a convenu que le marquage par les structures de pêche sportive devrait 
recevoir une priorité basse dans le cadre de l’IOTTP. Cependant, il serait utile de mieux évaluer leur 
utilisation potentielle et de contacter quelques clubs spécifiques (par exemple à La Réunion, aux 
Seychelles, à Mayotte et à l’Île Maurice) et de demander à Julien Pepperel un court rapport identifiant les 
clubs potentiels. Il pourrait être plus utile, par exemple, d’utiliser des clubs sélectionnés en tant que 
véhicules spécifiques pour des études à petite échelle en utilisant des marques archives ou pop-up. 

Publicité et récompense 

Le GTMA admet que la publicité est coûteuse mais est une partie importante des programmes de 
marquage. Pour le programme principal (projets à court et à long terme) la publicité devra cibler les 
pêcheurs et les principaux points de débarquement : les senneurs, les associations de palangriers, les ports 
principaux de transbordement et les conserveries. Cette publicité doit permettre de s’assurer que les 
pêcheurs et les processeurs soient entièrement conscients de toutes les données requises pour les poissons 
marqués. Des doutes persistent, cependant, pour savoir si les pêcheries artisanales peuvent être ciblée de 
façon efficace par des campagnes de publicité à cause des difficultés administratives impliquées par des 
situations  aussi diverses. Des études peuvent et doivent être entreprises, par exemple dans  des 
conserveries/salaisons avec le poisson marqué, pour vérifier l’efficacité de telles campagnes de publicité. 
En conclusion, des moyens significatifs doivent être donnés pour que le Secrétariat puisse administrer le 
programme. 

Les récompenses doivent tenir compte de la motivation des différents secteurs et pays pratiquant la pêche. 
Il devrait y avoir un double système de récompense, se composant d’une récompense immédiate (une 
casquette, un T-shirt ou 5 $) ainsi que des informations sur le poisson marqué, et d’un tirage au sort 
annuel, par exemple de 1 000 $. Un système de remise rapide des récompenses aux pêcheurs ayant trouvé 
des marques est indiqué, ce qui rendra nécessaire d’avoir des représentants locaux dans les diverses zones 
où des thons marqués seront récupérés. Il pourra être nécessaire de définir la quantité minimale 
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d’information sur la marque ou le poisson qui sera requise pour qu’un trouveur soit éligible pour la 
récompense immédiate ou pour le tirage annuel.  

Quoique l’on s’attende à ce que les projets pilotes dans le cadre de l’IOTTP marquent plutôt peu de 
poissons, il peut être intéressant d’envisager des campagnes de publicité réduites, limitées aux principaux 
points de débarquement. La publicité peut être organisée auprès des conserveries de l’océan Indien 
occidental et des programmes d’échantillonnage de la CTOI dès qu’une opération de marquage 
commencera. De telles campagnes devraient viser à être peu coûteuses (affiches et petites récompenses 
monétaires seulement) et simples à gérer. Chaque projet pilote devrait faire des provisions spécifiques 
dans son budget pour toutes les campagnes limitées de publicité. Il faut également considérer que trop de 
publicité dans les situations où les pêcheurs ou les processeurs sont peu susceptibles de rencontrer un 
poisson marqué peut avoir un impact négatif sur l’efficacité de la publicité pour le programme principal. 

Une campagne de publicité plus étendue devrait être développée par la CTOI dès que le premier 
programme de marquage à petite échelle sera effectué. Cette publicité sera limitée aux principaux ports de 
débarquement où les scientifiques échantillonnent déjà les débarquements de thon et où des marques 
peuvent être facilement identifiées et les récompenses facilement payées. 

Il serait utile d’avoir des niveaux de récompense plus élevés pour les projets de marquage de petite taille 
qui utiliseront des marques coûteuses, telles que des marques archive internes. Avec une marque coûtant 
3 000 $, une récompense immédiate de 1 000 $ serait appropriée, afin d’encourager une pleine 
identification de toutes les marques pêchées. Ces programmes de marquage auront besoin de publicité 
spécialisée permettant la récupération efficace et sûre des marques électroniques par les scientifiques. 

Autre publicité  

Un diaporama expliquant les besoins d’un programme de marquage dans l’océan Indien ainsi que les 
méthodes et les buts du programme de marquage de la CTOI, a été préparé sur CD-ROM. Ce CD-ROM 
est disponible sur demande au Secrétariat de la CTOI (en Français et en Anglais). L’utilisation par les 
scientifiques de ce diaporama IOTTP devrait être encouragée afin de faciliter une meilleure 
communication avec les administrations et les pêcheurs. 

L’Autorité des Pêches des Seychelles a produit une affiche sur les perspectives et l’intérêt du marquage 
de thon dans l’océan Indien (en Français et en Anglais), qui inclut des informations sur le marquage, ce 
qui constitue également une publicité utile. Le GTMA recommande que la CTOI fasse imprimer des 
copies de cette affiche afin de les disséminer à toutes les parties intéressées. Cette affiche devrait 
également être mise en ligne sur le site Web de la CTOI.  

Projets pilotes 

Le GTMA a rappelé que le projet de Mayotte était le seul projet pilote qui ait été entrepris jusqu’ici. Le 
projet a réussi à démontrer la faisabilité du marquage de YFT autour de Mayotte. L’étude a renforcé le 
besoin de conduire des études pilotes de marquage depuis des sampans et de l’utilisation d’appât mort 
comme produit de remplacement pour l’appât vivant, conformément au conseil de GTMA-2 (2001). Il a 
été convenu que le marquage à Mayotte devrait maintenant entamer la phase suivante des projets de petite 
taille de l’IOTTP. 

Une somme considérable d’informations doit toujours être recueillie sur les sources d’appât et les 
mécanismes de préservation de l’appât vivant avant qu’un projet pilote puisse être défini (voir le chapitre 
4.3.1). Les scientifiques des Seychelles, de Mayotte et de La Réunion ont été encouragés à entreprendre 
de telles investigations et à développer une proposition de projet pilote.  
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Un possible projet pilote de marquage de YFT et de BET depuis des palangriers à La Réunion a rencontré 
quelques problèmes dans la définition d’incitations suffisantes pour la participation commerciale, même 
sur les bateaux affrétés par l’IFREMER. Les scientifiques de La Réunion ont été encouragés à essayer de 
résoudre ces problèmes et à présenter une proposition pour un projet pilote. 

Le GTMA a approuvé une proposition pour qu’un projet pilote soit entrepris en 2002 aux Seychelles, 
(incluse dans l’annexe III). Ce projet aura lieu septembre 2002 en utilisant des DCP ancrés pour faciliter 
le marquage depuis un petit palangrier nommé l’Amitié. L’objectif est d’étudier la meilleure manière de 
marquer un grand nombre de YFT et de BET et inclura une composante de formation pour le personnel 
local. 

Le GTMA a reçu une proposition pour un projet pilote de marquage de thon dans les eaux indiennes et les 
îles Lakshadweep (Annexe III). En ayant présent à l’esprit une précédente expérience réussie aux proches 
Maldives, cette proposition serait mieux classifiée comme projet de petite taille. Cependant, certains 
aspects pourraient bénéficier d’un plus petit projet pilote, tel que le plan pour ut iliser la pêche à la 
palangre depuis un bateau de prospection. Cependant, il a été décidé que les deux activités planifiées 
devraient fonctionner simultanément. Le groupe de travail sur le marquage a recommandé que le 
financement de ce projet soit recherché à travers les fonds de DG-Pêche (identifiés au paragraphe 7), de 
préférence durant l’année actuelle. 

Le Secrétariat a déclaré que, lors d’une récente visite à Oman, les autorités avaient exprimé leur 
enthousiasme pour entreprendre un projet pilote de marquage de deux semaines. Ce programme ciblerait 
le YFT, avec un marquage depuis de petits bateaux entre septembre et février, avec comme objectif 
d’étudier la faisabilité du marquage d’un grand nombre de YFT de taille moyenne et de former le 
personnel local pour le faire. 

Il a été souligné qu’il y a peu de sources fiables pour marquer des YFT de taille moyenne, qui sont rares 
dans l’océan Indien central et méridional. Le GTMA a fortement encouragé le développement d’une 
proposition pour un projet pilote dans les eaux d’Oman. 

De même, une proposition pour un projet pilote étudiant la faisabilité du marquage de thons à la ligne à 
main dans les eaux iraniennes devrait être développée. Cette zone est importante pour la compréhension 
de l’itinéraire, encore inconnu et probablement complexe, de migration des YFT de taille moyenne. 

Projets à petite et grande échelle 

Le GTMA a convenu que l’application concrète de l’IOTTP a maintenant commencé. Un certain nombre 
de projets pilotes ont été lancés, ou sont planifiés pour un futur proche, et deux projets de petite taille sont 
planifiés (Tableau 1). En conclusion, le programme de DG-Dev sera développé au cours de l’année 
suivante pour une application probable début 2004. 

La seule proposition reçue par le GTMA pour un projet de petite taille autre que celui de l’Inde était un 
projet à petite échelle de marquage à Mayotte. Il est proposé pour début 2003 : marquage à moyenne 
échelle de 800 à 1 000 YFT et essais de marquage de BET (Annexe 4). Le groupe de travail sur le 
marquage a recommandé que le financement de ce projet soit recherché à travers les fonds de DG-Pêche  
(identifiés dans paragraphe 7), de préférence durant l’année courante. 

L’Australie a étudié la faisabilité potentielle d’un projet pilote ou à petite échelle de marquage de thon au 
large de l’Indonésie en collaboration avec l’Indonésie. Ce projet présente un bon potentiel, mais les deux 
pays attendent la formulation d’un plan général pour le marquage dans l’océan Indien (voir les 
paragraphes 56 et 57) avant de procéder au développement d’une proposition formelle. Le GTMA a 
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encouragé un tel développement par l’Australie et l’Indonésie, qui serait en mesure de marquer des thons 
dans une partie importante de l’océan Indien en utilisant l’expertise de marquage des scientifiques 
australiens. Il a été recommandé, pour commencer, de planifier cette opération de marquage en 2004 afin 
d’accomplir un marquage concomitant à celui de l’UE dans l’océan Indien occidental. Une pleine 
coordination entre ces deux possibles plans de marquage devrait être organisée. 

Il a été convenu que les projets utilisant des marques archive comporteraient nécessairement le 
recrutement extérieur d’experts dans ces techniques de marquage. Par conséquent ces projets seront 
probablement classifiés en tant que projets de petite taille plutôt que pilotes. Parmi les pays membres de 
la CTOI, l’Australie est le seul pays avec une expérience étendue et positive de ce type de marquage. 

Il a été convenu que le projet à grande échelle de DG-Dev serait le plus utile s’il avait comme objectifs 
principaux la détermination de la croissance et de la migration des poissons marqués dans la totalité de 
l’océan Indien occidental. Ceci devrait inclure des zones dans le sud-ouest (Île Maurice, La Réunion, 
eaux au nord de Madagascar) et le nord-ouest (Seychelles, Somalie et Golfe d’Oman). Il fut considéré peu 
probable que le projet de DG-Dev soit en mesure de répondre à des questions au sujet de la mortalité 
naturelle ou de la taille de la population. 

Un projet à petite échelle, très spécifique, qui pourrait être lancé serait d’étudier l’influence des DCP 
dérivants sur le comportement et les modifications de capturabilité des diverses tailles de YFT et de BET, 
qui sont de plus en plus pris sous les DCP. Ceci pourrait probablement être mieux entrepris par les 
scientifiques de l’UE, qui ont  le meilleur accès à la flotte de pêche à la senne tournante, en utilisant des 
marques électroniques telles que des pingers. Ce projet pourrait être candidat pour le financement de DG-
Pêche décrit dans le chapitre 2.3. Le GTMA a pressé les scientifiques de l’UE de préparer une proposition 
pour un tel projet de marquage sur DCP. 

5. FUTUR DE L’IOTTP 

Lors de sa conception en 2000, l’IOTTP a été envisagé en tant que programme à grande échelle, visant à 
répondre aux questions de croissance, de migration, de comportement, de mortalité et de taille des 
populations. En particulier, l’estimation de la mortalité et la taille des populations ont été considérées 
comme nécessitant au moins  2 ans de marquage intensif dans la totalité de l’océan Indien. Il est admis 
que la structure actuelle du financement ne permettra probablement pas d’accomplir un tel projet à grande 
échelle, au moins à court terme, mais le GTMA a convenu qu’un tel projet devrait demeurer un but du 
programme. 

Il a été également admis que bien que le marquage doive fournir des informations sur l’évaluation des 
ressources, il restera quelques données essentielles qui ne peuvent pas être connues par le marquage, tel 
que les captures historiques et actuelle, l’effort et les données biologiques. À cet égard, il a été signalé 
qu’actuellement, le Japon engage un effort considérable dans l’amélioration des statistiques de pêche de 
l’océan Indien dans le cadre du programme de l’OFCF, plutôt que d’apporter un financement important à 
l’IOTTP. Des statistiques fiables peuvent être considérées un préalable essentiel à la pleine utilisation de 
nombre de données de marquage.  

Le GTMA a fortement encouragé toutes les parties intéressées à faire des propositions pour des projets de 
marquage à petite échelle en relation avec leurs pêcheries et est prêt à offrir le soutien (technique et en 
identifiant le financement) à de tels programmes qui répondent aux objectifs principaux de l’IOTTP. 

Le GTMA a souligné qu’il était essentiel pour le développement d’ensemble de l’IOTTP que les plans 
soient développés de façon coordonnée dans la totalité de l’océan Indien. La duplication inutile (ou 



 

 9 

l’omission) de l’effort de marquage liée aux divers objectifs identifiés dans le rapport de GTMA de 2000 
devrait être évitée. 

Le GTMA a décidé que, afin d’aider à la coordination de l’IOTTP et d’assister les scientifiques dans la 
planification de leurs projets de marquage dans le contexte du programme général,  

1. Toutes les propositions de marquage devraient être accessible sur le site de la CTOI ; 

2. Le GTMA devrait toujours avoir l’opportunité de donner son avis sur les propositions. Une 
exception à cette règle pourrait être le cas d’un programme devant démarrer à très court terme, 
avant la prochaine réunion du GTMA ; 

3. Lorsqu’une proposition est présentée au GTMA pour commentaire, un résumé d’une page devrait 
être préparé pour inclusion dans le rapport du GTMA. Le format de ces résumés est fourni en 
Annexe III. 

Des simulations ont déjà été conduites pour identifier le nombres de thons de tailles différentes qui 
devraient être marqués dans chaque zone de l’océan Indien et un logiciel a été développé pour conduire 
ces simulations. Cependant, afin d’aider le développement des projets de petite taille et à grande échelle 
dans le cadre de l’IOTTP le GTMA a recommandé que le Secrétariat commissionne une étude d’expert 
pour identifier, pour chacun des objectifs spécifiques, le  nombres de thons de tailles différentes qui 
devraient être marqués dans chaque zone de l’océan Indien. Cette étude devrait être basée sur des 
simulations et sur de résultats concrets obtenus par des programmes de marquage dans d’autres océans. 
Cette étude devrait être accomplie avant (ou pendant) que les consultants de DG-Dev ne définissent les 
objectifs de plan pour le projet de DG-Dev. D’autres simulations pourraient être nécessaires pendant le 
déroulement des programmes de marquage à petite échelle. 

Le GTMA a pressé tous les Membres pratiquant la pêche de s’impliquer dans le programme de marquage. 
Les Membres devraient nommer des contacts de liaison, qui seront essentiels pour la coordination du 
programme, mais on a reconnu que, jusqu’à ce que le programme soit totalement opérationnel, il peut être 
difficile d’obliger tous les Membres à nommer des agents de liaison officiels. Il a été suggéré que, dans 
l’intérim, un scientifique de chaque pays membre du GTMA agisse en tant qu’agent de liaison temporaire 
(liste proposée incluse en annexe IV). 

Toutes les données déclarées au Secrétariat dans le cadre de l’IOTTP seront archivées dans la base de 
données de marquage du Secrétariat de la CTOI qui sera intégrée à WinTuna. Ces données seront 
protégées suivant la procédure habituelle par les règles de la CTOI sur la confidentialité et l’accès aux 
données. Cependant, étant donnée la nature pan océanique du programme de marquage, il serait 
préférable, si les propriétaires de données en convenaient, que leurs données de marquage soient 
disponibles dans le domaine public. Pour s’assurer que le plus grand nombre possible de données de 
marquage soient dans le domaine public, les problématiques liées à l’accès aux données devraient être 
déterminées au début de tous les nouveaux projets. Les scientifiques de la CE ont entrepris de fournir au 
Secrétariat, sur requête, des données à partir du marquage du Mascaroi et ces données devraient être dans 
le domaine public. De même, les scientifiques japonais ont entrepris de demander l’autorisation de leur 
administration pour fournir l’historique des données du marquage de JAMARC. 

6. CLOTURE DE LA REUNION 

Le rapport de la réunion a été adopté le 11 juin 2002. 
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Table au 1. État des projets de marquage. 
Projet Type Date État Espèces 

cible 
Taille cible Plate forme Support  Faisabilité vérifiée Type de 

marques 
Nombre de 

relâchés 
Coût Commentaires 

Mayotte Pilote mai 2002 Achevé YFT moyenne, 
grande 

HL 6-7 m, 
LL 8 m  

DAF/ SPEM > marquage de YFT de taille 
moyenne des pêcheries 
artisanales HL et petits LL.  

> essai de calmars comme 
appâts surgelés. 

> Introduction d’un système de 
promotion et récompense. 

Conv , 
archives 
testées 

Faible Faible Achevé avec succès  ; 
requiert une suite (ci-
dessous, proposition 
petite échelle). 

Mayotte Petite 
échelle 

2003 Proposé YFT, BET moyenne, 
grande 

HL 6-7 m, 
LL 8 m  

DAF/ SPEM > marquage de YFT de taille 
moyenne des pêcheries 
artisanales HL et petits LL.  

> Introduction d’un système de 
promotion et récompense. 

Conv, 
archives 

Faible Faible  

Seychelles Pilote oct 2002 Planifié YFT, BET, 
SKJ 

petite, 
moyenne, 
grande 

LL gouv. et 
commercia
ux  

SFA, IRD, 
CTOI 

> marquage avec des engins 
HL et des mono LL. 

> essai de marquage sampans 
avec LL.  

> essai de techniques de 
pêches expérimentales HL et 
LL.  

>investiguer marquage sur 
DCP fixes et monts sous-
marins 

> tester l’efficacité des 
espèces pour appât congelé. 

Conv, 
archives 

Moyen Moyen propos é. 

Contractant identifié. 

Seychelles Pilote  À proposer 
(para. 28) 

  gouv. et 
commercia
ux  

SFA, IRD, 
CTOI 

suivi appât et pêche.  Nul Moyen  

Oman Pilote 2003 À proposer YFT moyenne 8-10 m HL MSFC Oman  > marquage de YFT de taille 
moyenne des petites pêcheries 

Conv  Moyen Faible Consultation marquage 
achevée (Lewis, 1995). 
Gouv. Oman intéressé 
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Projet Type Date État Espèces 
cible 

Taille cible Plate forme Support  Faisabilité vérifiée Type de 
marques 

Nombre de 
relâchés 

Coût Commentaires 

HL et traîneurs. 

>marquage de YFT capturés 
par traîne sportive. 

>investiguer abondance des 
appâts locaux . 

par devlpt projet ptte 
échelle ciblant la période 
de pointe du YFT. 

Iran Pilote pleine 
période 
YFT 

À proposer YFT moyenne artisanaux  Gouv Iranien marquage de YFT de taille 
moyenne des navires locaux . 

Conv  Moyen Moyen Proposition de conduite 
du travail de marquage 
à préparer et à 
soumettre à la CTOI 
pour considérati on. 

Inde Pilote/ 
petite 
échelle 

 

2002 - 
2003  

Proposé 

 

SKJ, YFT petite, 
moyenne 

petits PL,  
HL, TR, LL 
gouv, 
navires 
surv. 

Gouv  

FSI, 
expérience 
de marquage 
aux Maldives, 
étude  

> vérifier coût/efficacité du 
marquage de canneurs 
artisanaux, traîne/ligne à main 
et palangrier de prospection. 

>Former personnel local aux 
opérations de marquage et 
marquage et recapture. 

Conv  Moyen, 
élevé 

Moyen Proposition préparée par 
FSI ; sollicitant 
financement CTOI. Fort 
soutien du gouv au 
projet.  

Régional Pilote août/sept Proposé    CTOI, IRD  > estimation du nombre de 
recaptures nécessaire pour 
répondre à diverses questions. 

 Nul Faible  

Régional Pilote août/sept Proposé    CTOI, IRD étude des ressources en appât 
(para. 39) 

 Nul Faible  

Réunion Pilote/
petite 
échelle 

 À proposer YFT/ BET   IFREMER / 
IRD 

>marquage sur palangres. Conv? Faible Faible  

HL=ligne à main, LL=palangre, TR=traîne, PL=canne 
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ANNEXE II – ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la réunion 

2. Financements présent et envisageables 
3. Revue des progrès et des perspectives du programme de marquage de la DG-Dev de la Communauté Européenne 
4. Revue des autres projets de marquage en cours dans l’océan Indien 

5. Actions menées à bien depuis la dernière réunion du GTMA 
6. Organisation révisée pour le futur programme de marquage 

6.1. Études pilotes de marquage (déjà discutées en 2000 et 2001) 

6.2. Marquage à petite échelle et de petite envergure qui seraient accomplis en 2002-2003 avec les fonds de l’Union 
Européenne et du Japon. 

6.3. Programme de marquage à grande échelle couvrant plusieurs années et la totalité de l’océan utilisant les 
canneurs à appât vivant 

7. Marquage pilote 
7.1. Actions recommandées 

7.1.1. Revue du problème de appât vivant ; essai de capture et stockage de appât vivant ; perspectives de 
l’utilisation du chano. 

7.1.2. Essais de pêche et de marquage à la palangre 

7.1.3. Programme pilote de marquage et pêche sportive 
7.1.4. Promotion des marquages CTOI : design des posters CTOI 
7.1.5. Distribution et utilisation du diaporama “Programme de marquage CTOI”, réalisé en 2001 

7.1.6. Autres sujets 
7.2. Discussion sur les opérations pilotes de marquage 

7.2.1. Opérations pilotes de marquage proposées 

7.2.2. Priorités, éventuellement incluant des programmes pilotes de marquage dans d’autres pays. 
7.2.3. Liste des matériels nécessaires 

8. Programmes limités de marquage recommandés pour 2002-2003 

9. Futur programme de marquage à grande échelle de la CTOI 
9.1. Perspectives financières (CTOI et nationales 
9.2. Perspectives globales pour le programme de marquage à grande échelle, qui fut recommandé en 2000 puis 

approuvé dans ses principes par la Commission en décembre 2001 
9.3. Intégration du programme de marquage de la DG-Dev au programme à grande échelle de la CTOI 
9.4. Quel marquage et quelles recherches concernant les thons associés aux DCP ? 

9.5. Quel marquage pour l’espadon ? 
9.6. Identification et responsabilités des agents de liaison pour le marquage 
9.7. Autres sujets 

10. Autres sujets 
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ANNEXE III – ÉTUDES PILOTES RECEMMENT ACHEVEES A MAYOTTE 

PAYS Mayotte, FRANCE 

ORGANISATION DAF-SPEM 

TYPE DE PROJET projet pilote 

DATE ET DURÉE 21 au 29 mai 2002 / 9 jours pleins 

FONDS IOTTP  (montant à ne pas dévoiler sur le Web) 

FONDS 
COMPLÉMENTAIRES/SOURCE 

IRD, DAF-SPEM (montant à ne pas dévoiler sur le Web) 

PERSONNEL J-P. HALLIER, B. WENDLING, M. DUCROCQ 

CONTACT M. DUCROCQ Bureau des pêches : 
daf.spem.mayotte@wanadoo.fr 

 

PROMOTION : 

• Rencontres dans les villages côtiers avec les chefs ainsi que les gestionnaires et membres 
des coopératives de pêche 

• 100 posters traduits en langue locale distribués dans tous les lieux fréquentés par les 
pêcheurs 

• conférence de presse en présence de journalistes TV et presse écrite 

• communiqué de presse sur la radio locale 

• information par courrier des bureaux des pêches des trois îles Comoriennes 

  

TYPE DE MARQUES marques conventionnelles et archives 

ESPÈCES CIBLÉES YFT/BET 

TAILLE DES POISSONS moyenne 

EFFECTIF CIBLÉ 600-1 000 

MÉTHODE DE PÊCHES petite palangre / ligne à main 

PLATEFORME DE MARQUAGE petit palangrier affrété / bateau du bureau des pêches 

 

OBJECTIFS : ÉVALUATION DU POTENTIEL POUR LE MARQUAGE À PETITE ÉCHELLE 

• Identifier les pêcheries les plus intéressantes pour conduire les opérations de marquage 
(petits LL et ligneurs à ligne à main) 

• Évaluer les taux de capture pour trois espèces : YFT, BET, SKJ 

• Évaluer les possibilités de coopération avec le gouvernement, l’administration, les 
professionnels, les médias et les pêcheries locaux 

• Évaluer les possibilités de production de chano, investiguer l’abondance de l’appât. 

• Former le personnel local qui sera en charge du marquage aux techniques et besoins 
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PROGRAMME PILOTE POUR DES ESSAIS DE PECHE AUX SEYCHELLES 

PAYS Seychelles 

ORGANISATION SFA 

TYPE DE PROJET Projet pilote 

DATE ET DURÉE 01 août au 15 novembre 2002 

FONDS IOTTP  (montant à ne pas dévoiler sur le Web) 

FONDS 
COMPLÉMENTAIRES/SOURCE 

IRD, CTOI (montant à ne pas dévoiler sur le Web) / fonds 
résiduels IPTP 

PERSONNEL D. ITANO, B. WENDLING, P. DEWALS, personnel SFA 

CONTACT D. ARDILL, IOTC/ A. FONTENEAU, IRD Seychelles 

 

PROMOTION : 

• Contacts avec les gestionnaires des conserveries aux Seychelles, à Maurice et à 
Madagascar 

• Contacts avec les association des pêches des principales parties pêchant à la palangre et à 
la seine coulissante 

• Briefing du personnel du programme d’échantillonnage de la CTOI 

• Posters distribués aux flottes seinières, aux conserveries et aux programmes de marquage 

  

TYPE DE MARQUES Conventionnelles 

ESPÈCES CIBLÉES YFT/BET 

TAILLE DES POISSONS moyenne 

EFFECTIF CIBLÉ  

LIEUX DE PÊCHE DCPs à installer près des Seychelles et monts sous-marins 

MÉTHODES petites palangres, palangres verticales, ligne à main, 
traîne 

PLATEFORME DE MARQUAGE bateaux SFA, petit palangrier affrété  

 

OBJECTIFS : ÉVALUATION DU POTENTIEL POUR LE MARQUAGE À MOYENNE ÉCHELLE 

• Identifier les méthodes de pêche et les lieux pour conduire les opérations de marquage 

• Évaluer les taux de capture pour deux espèces : YFT, BET 

• Former le personnel local qui sera en charge du marquage aux techniques et besoins 
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PROPOSITION POUR UN MARQUAGE A PETITE ECHELLE A MAYOTTE 

PAYS Mayotte, FRANCE 

ORGANISATION DAF-SPEM 

TYPE DE PROJET Projet à petite échelle 

DATE ET DURÉE 2003 pendant les deux saisons du YFT (février à mai et 
septembre à novembre) 

FONDS IOTTP Fonds résiduels IPTP (montant à ne pas dévoiler sur le Web) 

FONDS 
COMPLÉMENTAIRES/SOURCE 

DAF-SPEM (montant à ne pas dévoiler sur le Web) 

PERSONNEL personnel technique de la CTOI et M DUCROCQ 

CONTACT M DUCROCQ Bureau des pêches : 
mèl : daf.spem.mayotte@wanadoo.fr 

 
MÉTHODOLOGIE : 

• Affinement en temps réel du réseau d’information sur la localisation, la période et la 
concentration des thons 

• Coordination des « marqueur » locaux et de l’agent de liaison suivant les méthodes de la 
CTOI pour le déploiement et la récupération des marques 

• Marquage sur DCP fixes et bancs de thons libres 

• Marquage sur petits palangriers durant la période de capture maximale du thon 

 
PROMOTION : 

• Rencontres dans les villages côtiers avec les chefs ainsi que les gestionnaires et membres 
des coopératives de pêche 

• 100 posters traduits en langue locale distribués dans tous les lieux fréquentés par les 
pêcheurs 

• conférence de presse en présence de journalistes TV et presse écrite 

• communiqué de presse sur la radio locale 

• Rencontres avec les autorités des pêches locales aux Comores pour s’assurer d’un taux 
de récupération satisfaisant 

  
TYPE DE MARQUES Conventionnelles, archives 

ESPÈCES CIBLÉES YFT/BET 

TAILLE DES POISSONS ES moyenne 

EFFECTIF CIBLÉ  600-1000 

TYPE OF MÉTHODE DE 
PÊCHES 

ligne à main / petite palangre 

PLATEFORME DE MARQUAGE bateau du Bureau des pêches / petit palangrier 

  
OBJECTIFS  

• Interaction entre les pêcheries industrielles et côtières dans le canal du Mozambique 

• Évaluer la migration du YFT dans le canal du Mozambique 

• Introduction d’un système de promotion et récompense 

• Investiguer et suivre l’abondance de l’appât 
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PROPOSITION DE MARQUAGE A PETITE ECHELLE EN INDE 

PAYS Inde 

ORGANISATION FSI 

TYPE DE PROJET projet à petite échelle 

DATE ET DURÉE 2003-2004 

FONDS IOTTP Fonds CE DG-Pêche (montant à ne pas dévoiler sur le 
Web) 

FONDS 
COMPLÉMENTAIRES/SOURCE 

FSI (montant à ne pas dévoiler sur le Web) 

PERSONNEL Consultants et personnel FSI 

CONTACT V. Somvanshi, FSI 

 

MÉTHODOLOGIE : 

• Fourniture des marques et de l’équipement d’enregistrement des données 

• Marquage sur cannes et lignes à main à partir de petits bateaux 

• Marquage sur palangre à partir du navire de suivi da la FSI 

• Fourniture des fonds pour le paiement des poisson relâchés  

• Fourniture des fonds pour les récompenses de capture 

• Fourniture des fonds pour les « incitations » 

• Formation des personnels de marquage locaux 

 

PROMOTION : 

• Posters pour les pêcheurs, les vendeurs de poisson et les professionnels de la 
transformation 

• Publicité dans la presse écrite 

• Couverture TV 

  

TYPE DE MARQUES marques conventionnelles 

ESPÈCES CIBLÉES YFT/BET/SKJ 

TAILLE DES POISSONS petite/moyenne 

EFFECTIF CIBLÉ  2 000-4 000 

MÉTHODE DE PÊCHE ligne à main, cannes / petites palangres monofilament 

PLATEFORME DE MARQUAGE bateaux artisanaux, navire de suivi FSI 

LIEUX Îles Lakshadweep 

  
OBJECTIFS  

• Interaction entre les pêcheries industrielles et côtières dans la zone 
Lakshadweep/Maldives 

• Évaluer la migration du YFT en mer d’Arabie 

• Investiguer et suivre l’abondance de l’appât 
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ANNEXE IV: LISTE DES AGENTS DE LIAISON NATIONAUX PROPOSÉS 

Pays Nom 
AUSTRA LIE John Gunn 

CHINE Xu Liuxiong 
COMORES Ahmed Said Soilihi 
FRANCE Alain Fonteneau 
FRANCE Michel Goujon 

INDE V.S.Somvanshi 
INDONESIE Retno Andamari 

IRAN Farhad Kaymaram 
IRD SEYCHELLES Patrice Dewals 

JAPON Tsutomu (Tom) Nishida 
KENYA  
COREE Dae-Yeon Moon 

MADAGASCAR Edaly 
MALAYSIE Abu Talid Bin Ahmad 
MALDIVES Ali Waheed 
MAURICE Devanand Norungee 

MAYOTTE(FRANCE) Manuel Ducrocq 
OEP SEYCHELLES Juan José Areso 

OMAN Lubna Hamoud Said Al-Kharusi 
La REUNION(FRANCE) Marc Taquet 

SEYCHELLES Vincent Lucas 
AFRIQUE DU SUD  

ESPAGNE Alicia Delgado de Molina 
ESPAGNE Julio Morón 
SRI LANKA Champa Amarasiri 

TAIWAN, CHINE Shui-Kai Chang 
THAILANDE Praulai Nootmorn 

ROYAUME UNI Neil Ansell 

 


